
 

 

 

 

 

 

Déclaration CFDT sur le remplacement de l’assistante du CSE 
 

La section CFDT de TGS s’étonne de l’absence de communication vers les élus du nom de la personne 

qui remplace l’assistante actuelle qui part à la fin de ce mois de janvier. 

 

Elle s’en étonne d’autant plus que le bureau du CSE n’a pas été impliqué dans son recrutement. 

 

Dans ces conditions, comme cette personne est une élue, cela pourrait prêter à des commentaires de 

salariés et pourrait porter préjudice à l’image que nous souhaitons tous donner des organisations 

syndicales. 

 

La section CFDT de TGS tient à préciser qu’elle ne remet nullement en cause les compétences de la 

personne recrutée pour ce poste. C’est le processus qui y a abouti qui suscite des interrogations. 

 


